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Première séance, le jeudi 17 mai 2018 

 
Mandat : Étude détaillée du projet de loi no 178 – Loi modifiant diverses dispositions 

législatives concernant la protection du consommateur (Ordre de l’Assemblée 
le 16 mai 2018) 

 
Membres présents : 
 
M. Habel (Sainte-Rose) 
M. Jolin-Barrette (Borduas), porte-parole du deuxième groupe d’opposition en matière 

de justice, en remplacement de Mme Guilbault (Louis-Hébert) 
Mme  Sauvé (Fabre) 
Mme Thériault (Anjou–Louis-Riel), ministre responsable de la Protection des 

consommateurs et de l’Habitation 
M. Traversy (Terrebonne), porte-parole de l’opposition officielle en matière de 

protection des consommateurs, en remplacement de Mme Hivon (Joliette) 
Mme  Vallières (Richmond) 
 
Autre député présent : 
 
M. Schneeberger (Drummond–Bois-Francs), président de séance 
 
Autre participant : 
 
Me André Allard, directeur des affaires juridiques, Office de la protection du 

consommateur 
 

___________________________ 
 
La Commission se réunit à la salle Louis-Hippolyte-La Fontaine de l’hôtel du Parlement. 
 
À 11 h 35, M. Schneeberger (Drummond–Bois-Francs) déclare la séance ouverte. 
 
Mme la secrétaire informe la Commission des remplacements. 
 
M. le président dépose le document coté CRC-103 (annexe III). 
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REMARQUES PRÉLIMINAIRES 

 
Mme Thériault (Anjou–Louis-Riel), M. Traversy (Terrebonne) et M. Jolin-
Barrette (Borduas) font des remarques préliminaires. 
 

ÉTUDE DÉTAILLÉE 

 
Une discussion générale s’engage. 
 
Article 1 : L'article 1 est adopté. 
 
Article 2 : Mme Thériault (Anjou–Louis-Riel) propose l'amendement coté Am 1 
(annexe I). 
 
Un débat s'engage. 
 
Il est convenu de permettre à Me Allard de prendre la parole. 
 
Après débat, l'amendement est adopté. 
 
Après débat, l'article 2, amendé, est adopté. 
 
Article 3 : Après débat, l'article 3 est adopté. 
 
Article 4 : Un débat s'engage. 
 
À 13 heures, M. le président lève la séance et la Commission ajourne ses travaux sine die. 
 
 
La secrétaire de la Commission, Le président de la Commission, 
 
 
Original signé par Original signé par 
_____________________________ ___________________________ 
Stéphanie Pinault-Reid Marc Picard 
 
SPR/vb 

Québec, le 17 mai 2018 
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Deuxième séance, le mardi 29 mai 2018 

 
Mandat : Étude détaillée du projet de loi no 178 – Loi modifiant diverses dispositions 

législatives concernant la protection du consommateur (Ordre de l’Assemblée 
le 16 mai 2018) 

 
Membres présents : 
 
M. Matte (Portneuf), vice-président 
 
M. Birnbaum (D’Arcy-McGee) 
Mme  de Santis (Bourassa-Sauvé) 
M. Habel (Sainte-Rose) 
M. Jolin-Barrette (Borduas), porte-parole du deuxième groupe d’opposition en matière 

de justice, en remplacement de Mme Guilbault (Louis-Hébert) 
M. Laframboise (Blainville) en remplacement de M. Picard (Chutes-de-la-Chaudière) 
Mme  Sauvé (Fabre) 
Mme Thériault (Anjou–Louis-Riel), ministre responsable de la Protection des 

consommateurs et de l’Habitation  
M. Traversy (Terrebonne), porte-parole de l’opposition officielle en matière de 

protection des consommateurs, en remplacement de Mme Poirier (Hochelaga-
Maisonneuve) 

Mme  Vallières (Richmond) 
 
Autres participants (par ordre d’intervention) : 
 
Me André Allard, directeur des affaires juridiques, Office de la protection du 

consommateur 
Mme Ginette Galarneau, présidente, Office de la protection du consommateur 
 

___________________________ 
 
La Commission se réunit à la salle Louis-Joseph-Papineau de l’hôtel du Parlement. 
 
À 10 h 07, M. Matte (Portneuf) déclare la séance ouverte. 
 
Mme la secrétaire informe la Commission des remplacements. 
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ÉTUDE DÉTAILLÉE (suite) 
 
Article 4 (suite) : Un débat s'engage. 
 
Il est convenu de permettre à Me Allard de prendre la parole. 
 
Après débat, l'article 4 est adopté. 
 
Article 4.1 : Mme Thériault (Anjou–Louis-Riel) propose l'amendement coté Am 2 
(annexe I). 
 
Après débat, l'amendement est adopté et le nouvel article 4.1 est donc adopté. 
 
Article 5 : Après débat, l'article 5 est adopté. 
 
Article 6 : Mme Thériault (Anjou–Louis-Riel) propose l'amendement coté Am 3 
(annexe I). 
 
Après débat, l'amendement est adopté. 
 
Un débat s'engage. 
 
Il est convenu de permettre à Mme Galarneau de prendre la parole. 
 
Le débat se poursuit. 
 
M. Traversy (Terrebonne) propose l'amendement coté Am a (annexe II). 
 
Un débat s'engage. 
 
Avec le consentement de la Commission, M. Traversy (Terrebonne) retire l'amendement 
coté Am a. 
 
M. Traversy (Terrebonne) propose l'amendement coté Am 4 (annexe I). 
 
L'amendement est adopté. 
 
Après débat, l'article 6, amendé, est adopté. 
 
Article 7 : Après débat, l'article 7 est adopté. 
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Article 8 : Après débat, l'article 8 est adopté. 
 
Article 9 : Après débat, l'article 9 est adopté. 
 
Article 9.1 : Mme Thériault (Anjou–Louis-Riel) propose l'amendement coté Am 5 
(annexe I). 
 
À 11 h 59, la Commission suspend ses travaux jusqu’après les affaires courantes. 
 

___________________________ 
 
À 15 h 25, la Commission reprend ses travaux. 
 
Il est convenu de permettre à M. Laframboise (Blainville) de remplacer M. Picard 
(Chutes-de-la-Chaudière). 
 
L'amendement est adopté et le nouvel article 9.1 est donc adopté. 
 
Article 9.2 : Mme Thériault (Anjou–Louis-Riel) propose l'amendement coté Am 6 
(annexe I). 
 
Après débat, l'amendement est adopté et le nouvel article 9.2 est donc adopté. 
 
Article 9.3 : Mme Thériault (Anjou–Louis-Riel) propose l'amendement coté Am 7 
(annexe I). 
 
Après débat, l'amendement est adopté et le nouvel article 9.3 est donc adopté. 
 
Article 10 : L'article 10 est adopté. 
 
Article 11 : Après débat, l'article 11 est adopté. 
 
Article 12 : Après débat, l'article 12 est adopté. 
 
Article 13 : Un débat s'engage. 
 
Mme Thériault (Anjou–Louis-Riel) propose l'amendement coté Am 8 (annexe I). 
 
Après débat, l'amendement est adopté. 
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Le débat se poursuit. 
 
Mme Thériault (Anjou–Louis-Riel) propose l'amendement coté Am 9 (annexe I). 
 
Après débat, l'amendement est adopté.  
 
Le débat se poursuit. 
 
Mme Thériault (Anjou–Louis-Riel) propose l'amendement coté Am 10 (annexe I). 
 
Après débat, l'amendement est adopté.  
 
M. Traversy (Terrebonne) propose l'amendement coté Am b (annexe II). 
 
Un débat s'engage. 
 
Avec le consentement de la Commission, M. Traversy (Terrebonne) retire l'amendement 
coté Am b. 
 
Le débat se poursuit. 
 
M. Birnbaum (D'Arcy-McGee) remplace M. le président. 
 
Le débat se poursuit. 
 
Mme Thériault (Anjou–Louis-Riel) propose l'amendement coté Am 11 (annexe I). 
 
Après débat, l'amendement est adopté.  
 
Mme Thériault (Anjou–Louis-Riel) propose l'amendement coté Am 12 (annexe I). 
 
L'amendement est adopté. 
 
Le débat se poursuit. 
 
M. Matte (Portneuf) reprend ses fonctions à la présidence. 
 
Le débat se poursuit. 
 
Mme Thériault (Anjou–Louis-Riel) propose l'amendement coté Am 13 (annexe I). 



Commission des relations avec les citoyens Procès-verbal 

 
 

7 

L'amendement est adopté. 
 
Mme Thériault (Anjou–Louis-Riel) propose l'amendement coté Am 14 (annexe I). 
 
L'amendement est adopté. 
 
Le débat se poursuit. 
 
Il est convenu de poursuivre les travaux au-delà de l’heure prévue. 
 
Après débat, l'article 13, amendé, est adopté. 
 
À 18 h 02, la Commission suspend ses travaux jusqu’à 19 h 30. 
 

___________________________ 
 
À 19 h 36, la Commission reprend ses travaux à la salle Louis-Hippolyte-La Fontaine. 
 
Article 14 : Après débat, l'article 14 est adopté. 
 
Article 15 : L'article 15 est adopté. 
 
Article 16 : Mme Thériault (Anjou–Louis-Riel) propose l'amendement coté Am 15 
(annexe I). 
 
L'amendement est adopté. 
 
Après débat, l'article 16 est adopté. 
 
Article 17 : Mme Thériault (Anjou–Louis-Riel) propose l'amendement coté Am 16  
(annexe I). 
 
Un débat s'engage. 
 
M. Traversy (Terrebonne) propose le sous-amendement coté Sam a (annexe II). 
 
Après débat, le sous-amendement est mis aux voix. À la demande de M. Traversy 
(Terrebonne), Mme la secrétaire procède à l'appel nominal. 
 
Pour : M. Jolin-Barrette (Borduas) et M. Traversy (Terrebonne) - 2. 
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Contre : M. Birnbaum (D'Arcy-McGee), M. Habel (Sainte-Rose), Mme Thériault (Anjou–
Louis-Riel) et Mme Vallières (Richmond) - 4. 
 
Abstention : M. Matte (Portneuf) - 1. 
 
Le sous-amendement est rejeté. 
 
L'amendement est adopté. 
 
L'article 17, amendé, est adopté. 
 
Article 17.1 : Mme Thériault (Anjou–Louis-Riel) propose l'amendement coté Am 17 
(annexe I). 
 
L'amendement est adopté et le nouvel article 17.1 est donc adopté. 
 
Article 18 : Après débat, l'article 18 est adopté. 
 
Article 18.1 : Mme Thériault (Anjou–Louis-Riel) propose l'amendement coté 
Am  18  (annexe I). 
 
Après débat, l'amendement est adopté et le nouvel article 18.1 est donc adopté. 
 
Article 19 : L'article 19 est adopté. 
 
Article 20 : Après débat, l'article 20 est adopté. 
 
Article 20.1 : Mme Thériault (Anjou–Louis-Riel) propose l'amendement coté Am 19 
(annexe I). 
 
Après débat, l'amendement est adopté et le nouvel article 20.1 est donc adopté. 
 
Article 21 : Mme Thériault (Anjou–Louis-Riel) propose l'amendement coté Am 20 
(annexe I). 
 
Après débat, l'amendement est adopté. 
 
L'article 21, amendé, est adopté. 
 
Titre du projet de loi : Le titre du projet de loi est adopté. 
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Sur motion de M. Matte (Portneuf), la Commission recommande la renumérotation du 
projet de loi amendé. 
 
M. M. Matte (Portneuf) propose : 
 

QUE la Commission procède à l'ajustement des références contenues 
dans les articles du projet de loi afin de tenir compte de la mise à jour 
continue du Recueil des lois et des règlements du Québec effectuée en 
vertu de la Loi sur le Recueil des lois et des règlements du Québec 
(chapitre R-2.2.0.0.2). 

 
La motion est adoptée. 
 

REMARQUES FINALES 

 
M. Jolin-Barrette (Borduas) et M. Traversy (Terrebonne) font des remarques finales. 
 
Il est convenu de poursuivre les travaux au-delà de l’heure prévue. 
 
M. Habel (Sainte-Rose) et Mme Thériault (Anjou–Louis-Riel) font des remarques finales. 
 
À 21 h 35, M. le président lève la séance et la Commission, ayant accompli son mandat, 
ajourne ses travaux sine die. 
 
 
 
La secrétaire de la Commission, Le vice-président de la Commission, 
 
 
Original signé par Original signé par 
_____________________________ ___________________________ 
Stéphanie Pinault-Reid Michel Matte 
 
SPR/vb 

Québec, le 29 mai 2018 
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Amendements adoptés 
 



AMENDEMENT

PROJET DE LOI N° 178

LOI MODIFIANT DIVERSES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES CONCERNANT
LA PROTECTION DU CONSOMMATEUR

ARTICLE 2 (2 LAPSES)

Remplacer, dans le paragraphe 30 de l’article 2, « des chapitres Il, III, IV et V » par
« du chapitre II, sauf l’article 3, des chapitres III et IV, sauf l’article 39, etdu chapitre
V».

COMMENTAIRE

L’amendement vièç à préciser que l’article 3 de la LAPSES s’applique également
pour les contrats solicités et conclus après décès visés au chapitre 11.1.

Cet article 3 prévoà* qu’une personne ne peut pas agir comme directeur de
funérailles s’il n’est pas titulaire d’un permis délivré par le ministre de la Santé et
des Services sociaux. Ce permis autorise un directeur de funérailles à exercer des
activités funéraires.

Comme l’article 3 se retrouve dans le chapitre qui s’appliquera maintenant
uniquement aux contrats d’arrangements préalables, on pourrait croire que
l’obligation d’être titulaire d’un permis de directeur de funérailles est circonscrite à
ces contrats alors qu’en fait, un tel permis est requis, et ce, que le contrat soit signé
avant ou après le décès.

Cet amendement vise également à étendre l’obligation du vendeur, prévue à
l’article 39 de la LAPSES de mettre à la disposition du public, une liste de prix, à
jour, de chaque bien et service qu’il offre à tous les vendeurs eu égard que le
contrat soit conclu avant ou après le décès.

Il s’agit d’informations importantes qu’il y a lieu de porter à la connaissance de
l’acheteur, et ce, peu importe le moment où le contrat est sollicité ou conclu par le
vendeur.



AMENDEMENT

PROJET DE LOI N° 178

LOI MODIFIANT DIVERSES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES CONCERNANT
LA PROTECTION DU CONSOMMATEUR

ARTICLE 4.1 (55 LAPSFS)

Insérer, après l’article 4, le suivant:

« 4.1. L’article 55 de cette loi est modifié

1° par le remplacement, dans le premier alinéa, de
« visées aux articles 4 et 18.2 »;

2° par ‘insertion, après le premier alinéa, du suivant:

«visées à l’article 4 » par

« Malgré le premier alinéa, l’acheteur ne peut demander la nullité d’un contrat visé
au chapitre 11.1 si le vendeur a déjà commencé à fournir les services prévus au
contrat. ». ».

-

\/ N
COM NTAIRE y
Cet ameftdement vise à ,pfévoiiun recours civil pour’res àcheteurs ayant conclu
des contrats relatifs à9és servicé funéraires ou ‘i.rne sépûlture conclus après Ip
décès. En ffet, leØcheteurs potrront demnder la nullité\çiu contrat advepnt
que l’une de rêg,Ws de formation pr’vues à,,I6i sur la protectiâç du consom,p’ràteur
ou à la LAPS5S”et son règlement d’àppicâtion ne soit pas resectée. /

Toutefois,A nullité du contrat naturra être demandée pa\ ‘teur si le
vendeu/a déjà commencé à fournir les services prévus à càçntrat. Certains
servia6s funéraires requièreht une rapidité d’exécution” qui\ pourrait être
copnpromise par certaines règles de formation prévues podr des contrats conclus /

/rès décès.
//

//

/ ‘/

Texte de l’artiéle 55, tel qu’il se lirait:
7 A

55. Si l’unedes règles de formation visées aux artictes 4 et 18.2 n’a pas Øtresçctée ou.
si le contrat ne respecte pas une exigence de fond ou de forme prescrite par la présente
loi ou par un règlement, l’acheteur peut demander la nullité du contrdL
Malgré le premier alinéa, l’acheteur ne peut demanler la nullité d’un contrat visé au
pitre 11.1 si le vendeur adjà commencè à fournir le services prévus au contrat.

É—

/
/



AMENDEMENT pi . (o

PROJET DE LOI N° 178

LOI MODIFIANT DIVERSES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES CONCERNANT
LA PROTECTION DU CONSOMMATEUR

ARTICLE 6 (81.1 LAPSES)

Insérer, à la fin du deuxième alinéa de l’article 81.1 proposé par l’article 6, <(de
même que ceux pour lesquels un paiement partiel ou total n’a pas à être effectué
avant le décès ».

Coipmentaire ,,Z\ 7/

L’artècle 2 de la Loi sur les arrangements préala)le servic funér et de
sépultyre prévoit que < le contrat d’arr3nements préalabley”de services
funéraes est un contratçonclu du vivan34uriç personne et ayprft pour objet des
service funéraires à fournir à cette,p6rsonné\ au moment son décès ou en

ce décès, myenna n paiement partiel total à effectuer avant

Il a été indiqué que ce mes maisons funér s. n’exigent aucun paiement au
moment d conclujV le coh\trat ou avprif le iécès et offrent plutôt auj—7
consommaturs déonclure unø « offre,d’e service et de biens funéraires v-Cet
amendemenfJs à obliger le vehdeup4inclure ces contrats (s’il y a eu apetation
de l’offre),94tè le registre.

7.7’
7/ Z Z

ni6le B du projt de 1ofrt6f qu’il se lirait: 7z
/ 81.1. Le ministre\4”par règlement, dpnstituer un regjscts contrats d’arrangements

préalables de se$ces funéraires et dè contrats,flchat 5çéalable de sépulture. Le
règlement peu4révçir: ‘j.. //

1° iey6ntrats etes renseignements9ÀWÇ sont contenus dont l’inscription au registre
est o9atoire; /// \

les conditions, ls modali’t les déls d’inscription ou dè radiation au registre;
z

3° les personnes a&priées à consulter ou à modifier le registre et les modalités
relatives à la consultajie6ou à la modification;



PROJET DE LOI N° 178

Loi modifiant diverses dispositions législatives concernant la protection du
consommateur

ArticleS

Amendement

,Ac\ (ç

Modifier le premier alinéa de l’article 81.1 introduit par l’article 6 du projet de loi en remplaçant,
«peut, par règlement, » par «doit, par règlement et dans un délai de 24 mois après l’entrée en
vigueur de la présente disposition, »

81.1 Le inistre doit, ar règent et dans un délai de 24 mÇs après l’entrée e vigueur de la
présente ‘isposition, /constituer\pn registre des ,ç6ntrats d’arrahçements prélKblesdq service
funéraires e>tes con/ats d’achat p’ blesclesêø’ulture, Le règlemer\peut prévir ‘N

modifié
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PROJET DE LOI N° 178

LOI MODIFIANT DIVERSES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES CONCERNANT
LA PROTECTION DU CONSOMMATEUR

ARTICLE 9.1 (54.4 LPC)

Insérer, après l’article 9, le suivant

« 9.1. L’article 54.4 de cette loi est modifiée par l’insertion, après le paragraphe d
du premier alinéa, du suivant

z
«dl) le cas échéant, l’information exigée par le paragraphe cdu deuxième alinéa -

de l’article 236.1 et par l’article 236.3; ».
-

-

COM\NTAIRE N
L’article ,4.4 est modifié de façon à permMtfe au consommateur\qui a conclu à
distance dp contrat relatif à un billet weàtacle qui fait l’objet d’uiie revçnte, de
résoudre le\contrat et, à, certaØ{ conditions, d’obtenir la rétrofptufàtion des
sommes pa9es au moyeh>çkfrie carte de crédit, lorsque le cgmrtierçant n’a pas
divulgué avan\la concØi6ri du contrat, conformément aj,ix—6xigences de l’article
54.4, les intormtiqpwféquises par les articles 236.1 e3236.3 qui visent notamment
à informer le cçommateur qÙp le billet proposft—fit l’objet d’une revente et que
le prix du biBèl lui\era rembourèé si certainey&tuations devaient survenir.

N’z H
Texte de l’aicIe tel qu’il se lirait:

au

d. 1) le cas échéant, l’informatipn exigée par le ragraphe o du dei)xième alinéa
de l’article 236.1 et par l’aicle



AMENDEMENT ,fl 9 1

PROJET DE LOI N° 178

LOI MODIFIANT DIVERSES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES CONCERNANT
LA PROTECTION DU CONSOMMATEUR

ARTICLE 9.2 (54.9 LPC)

Insérer, après l’article 9, le suivant

« 9.2. L’article 54.9 de cette loi est modifiée par le remplacement, dans le
paragraphe b, de «des billets d’entrée pour assister à un évènement)) par « un
billet de spectacle » et de « assister » par « être admis ». ». \ n”

COMMENTAIRE z //

L’aèl 54.9 est difié par cçordance 6b le paragr 4ed.1 de Jdicle 1,
propos par I’ ide 7 qui prévolt\l’in r&tion d’unVéfinition é billet de

\çectacle cable à l’ensem59i sur ,,9tction d,2zmmateur.

X N/ J
/ Text\de l’arti59 LPC, tel qu7e lirait

54.9. Oùkre lep’ cas prèvt{s à l’artic,W54.8, le conrdt dncIu à distance peut être)
résolu pap’éonsommate’r enjztit temps avanti’exécùuon, par le commerça/,nt’,
de son oItigion principale dan’s l’un ou l’autre’des cas suivants: /
a) le pdnmer ant n’exécu,j/pà son obligatl’on principale dankles 30 jour uivant
la Ødte indiqu au cptrat ou\la da)e ultérieure convenue’par é t avec le
cp6sommateur p urj4xécution deçtte obligation, ou dans les 3 rs suivant la

/àondlusion du con t si celui-ci net4voit pas de date ou de dél our l’exécutïon
/ de l’obligation p ndi ale du corjn’ierçàqt;

b) le com erçant, sI s’ai( d’un conNiçt relatif à des ervices de\transport,
d’héber9 ment ou de r Kuration ou à un illet de s e acle, ne fournitpas, à la
date indiquée au contr u, encore, à une d te ultéri re convenue par écrit avec
le cônsommateur, leydoc ents nécessaire&poqr”que ce dernier puisse recevoir
les services ou êtrVadmis à’&’événement prévqt’au contrat.



AMENDEMENT
H 3

PROJET DE LOI N° 178

LOI MODIFIANT DIVERSES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES CONCERNANT
LA PROTECTION DU CONSOMMATEUR

ARTICLE 9.3 (54.9.1 LPC)

Insérer, après l’article 9, le suivant

« 9.3. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 54.9, du suivant:

« 54.9.1. Outre les cas prévus aux articles 54.8 et 54.9, dans le cas d’un contrat
conclu à distance relatif à un billet de spectacle qui fait l’objet d’une revente, le
consommateur peut résoudre le contrat

a) en tout temps après la date à laquelle l’événement auquel le billet donne le droit
d’être admis est annulé, mais avant, le cas échéant, la nouvelle date prévue pour
la tenue de celui-ci;

b) en tout temps après l’exécution, par le commerçant, de son obligation principale,
mais avant la tenue de l’événement auquel le billet donne le droit d’être admis,
dans l’une ou l’autre des situations visées au paragraphe c de l’article 236.3. ». ».

COMMENTAIRE / // /
Le’ régies actlles prévues a/gime de protection applicable au cohtrat conclu
à diStance nflermettent pas au coriommateur de résoudre le contrat conclu avec
un renur de billets dé spectable et, à certaines conditionÇ’obtenir la
rétrofacation des sommés payées arnoyen d’une carte de créd/t, pàur le motit’
que l’Øèn’&pent auquel’ permettait d’asister lçs billets a été nnulé. L’articl
54.9/ propo le permettra. L’article 54.9.t”pyoposé prévoit étalement e4e
co/sommateur’p,ourra résoudre le contrat q’iKa conclu à çfistance aveà/un
vendeur de bitj9ts de spectacle et, à /certaln\es condiVons obtenir /iria

/rétrofacturation, siJvénernent auquel le billet donne lè\droit dAtre admis, la p’Iace

/ ou le siège qu’il/5ermet d’occuper ou la valeur du bilIe’tie/orrespond pa à la
représentation lui a éte1aite au consommateur. /
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ARTICLE 13 (1 87.10 LPC)

Dans l’article 187.10 proposé par l’article 13

1. Remplacer1 dans fa partie qui précède le paragraphe a du premier alinéa du
texte anglais, « f0 obtain, by onerous title, » par « the obtaining, by onerous title,
of »;

2. Remplacer, dans le paragraphe c du premier alinéa du texte anglais,
« advantage » par « benefit »;

3. Remplacer, dans le troisième alinéa du texte anglais, « an advantage » et
« advantages » par, respectivement, « a benefit » et « benefits »;

4. Ajouter, à la fin, l’alinéa suivant:

« Est également, pour l’application de la présente section, un contrat relatif aux
droits d’hébergement en temps partagé, tout autre contrat qui possède les r

caractéristiques déterminées par règlement. ».
,-

çf-

COMMENTAIRE

Les endements au tekte an9té jugés néceses à la fois par les”
traductè’t,rs de l’Assembléè\pationale et les «juri-tjad6bteurs » du MCE. Il s,h,
pour l’anendement ny71’, d’une correcti r( grammaticale et, ppur les
amendemts no 2pt7no 3°, de correction ermettant d’assurer untdhérence
dans la traucti9n du terme < avant e » dans la Loi sur v-rotection du
consommate -K 7V

Par ailie6r, çndement 40 vise à permettre aflornement de créer, par
règlement, de noNvelleAituations non visées pa la définition prévue dans le
projet de loi à l’égà4des règles encadrant les--contrats d’hébergement en temps
partagé. Cet amei4çlement permettrait p4viter que l’on doive procéder par
modification législati pour combler-l’évolution des modèles d’affaires. Les
produits et services qfferts dans ce secteur d’activités sont nombreux et
susceptibles de subir de\moifiôations imprévisibles.

N j
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1 2AcU
((l2)

ARTICLE 13 (187.12 LPC)

Remplacer, dans l’article 187.12 proposé par l’article 13, « Les » par « Les
articles 56, 58, 60 à 63 et les ».

COMENTAIRE -

Plusurs comerçants oe’vrantin le domaine du temps partagé sont soumis
aux rgles des &çontrats cànptcfs par un commerçant itinérant ». En etfet, il n’est
pas rre que c’s com,rnfrçants concluent un contrat ou sollicftent des
consorï\mateurs en\yue/fe conÔure un contrat alors9u’ils se trpuvent aillurs qu’à
leur étab1lissement.,,Çns ce con’\exte, les,règles encadrant les « contrats àpnclus
par un cmme2ant itjnérant» s’pphqdbnt simultanément au régime de règles
encadrant’ le wcontrat platif aux drØits d’hébergement n temps partagé ». %insi,
le comme,çnt doit notamment o.bf’ei’tir le permis et le cautionnement requis par la
Loi. Z N /

/7/

*-“ N N N
Çé’pendant, ctte situaj& drée certaines difficultés d’applidtions surtoutiàrsque

/ les regles des \deux regimes different II est propose d’excure l’application de
certaines dispositiâns provenant de la section des « contràs conclus par un.
commerçant itinérant» afin que seules les règles provenanf de la section du
« contrat relàtif aux droits d’hébergement en temps partagé » puissent s’appliquer.

Texte de l’article 18712, te qu’il se lirait:
.

N
187.12. Les articles 56, 58, 60 à 63 et les sections Vi et V.2 ne s’appliqUent pas
au contrat relatif aux droits d’hébergement en temps partagé.

N

N
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ARTICLE 13 (1 87.14 LPC)

1. Insérer, dans le paragraphe ddu premier alinéa de l’article 187.14 proposé par
l’article 13 et après ((technologique », « ,son numéro de permis de commerçant
itinérant »;

2. Remplacer, partout où cela se trouve dans le deuxième alinéa de l’article 187.14 /
proposé par l’article 13, ((de résolution » par « de résolution et de résiliation ».

COMMENTAIRE
/

/

i\ Plusieurs”çommerçants\œuvrant dans je1omaine du temps partagé sont
\ soumis auÀ\ règles des (contrats cçrtblus\par un commerQant itinérant ».

\En effet, il «est pas rare\qu’ils çdncluent des contrats ou sollicitent des
onsommateùrs en vue dk cpriclure un cdçtrat alors qu’ils, se trouvent
ailleurs qu’à lçur établissent. II est doriç proposé d’exiger que le
cdiimerçant itii\érant prØse\son numéro de ‘permis sur le cdntrat relatif
audroits d’hébè\rgep4nt en téçnps partagé. \

V
2. Le deyxième aIjpé de l’article 18.t4 proposé pa l’article 13 précie quels

docunients ,Je” cor4çimerçant doitannexer au tontrat qu’il reènet au
consorImt’eur, lesquels traitent des droits de résoftition du consomriqateur.
Or, le cdfnsommateur’disposera tanf\d’un droit de résolution que d’un droit
derØliaion (voir les àticles 187.21 t 18726). \

,,ÀI est donc roposé de màçiifier la formultion du deixiêçne alinéa de I’arNcle
/ 187.14 afin ‘çiueJ’Enoncées droits et\e formulaire ui seront remis\au

/ consommate\uisse trait des deux dri dont il béncie.

‘I N, N’
Extraits de l’article 18714, tel qu’il se lirit

187.14. Le contrat relatif asx droits d’hébergement en tempS partagé doitêtre constaté
par écrit. Il doit contenir et ç*ésenter de façon cnforme au modèle prévu pàr règlemenJ
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,AQJ.L3
C z)

ARTICLE 13 (187.21 LPC)

Remplacer, partout où cela se trouve dans le paragraphe b du deuxième alinéa
de l’article 187.21 proposé par l’article 13, « de résolution » par « de résolution et
de résiliation ».

COMMENTAIRE

Cet amenment est prosé par concordnc avec l’amendement proposé à
l’article 187:14 lui-même proØosé par l’article 13.

Il est proposé’ de modifier la formulation du paragraphe b de l’article 187.21 afin
qùe l’Énoncé dès droits etleforrhulaire qui seront remis au consommateur puisse
traiter des deux droits dont il bénéficie.

N

e4e
klarticle

18721, tel qu’il se lirait:

167.21. e contrat peut ‘être réolu à la disèrétion du consommateur dans les 10
jours qui ‘uivent celui ou’hacune des parties est en possession d’un double du
contrat. \

Ce délai es\toutefois porté’à un an à compter\de la date de la formation du
contrat dan4j’un ou l’autre dçs cas suivants

a) le contraf è\e respecte pas hune des règles d\formati6n prévues aux articles
25 à28 ou neompode pas là e des indications\pMvues à l’article 187.14;

b) un Énoncé s droits de réso ution et de r’ sîuft n du consommateur et un
formulaire de ré olution et de résliatiori ce formes u modèle prévu par
réglement ne so t pas annexés a contrat lors de sà.formation.

/‘
J

/

N
1
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ARTICLE 13(187.22 LPC)

Dans l’article 187.22 proposé par l’article 13:

1. Insérer après « résolution », « ou de résiliation »;

2. Ajouter, à la fin, ((ou à son représentant ».

COMMENTAIRE
‘ç

Cet aendement est proppsé par concordance avec l’amendemerit proposé à
l’article ‘187.14, lui-même proposé par l’article 13. lI est proposé de rrodifier la
formulatiàr de l’article 187.22\afin que le formulaire qui doit être retourh par le
consommatçur puisse traiter dès deux droits dont il beneficie

* *.\

De plus, il covient e permettrè\au consommateur de retourner le formulaire
également au rèprééentant du com’merçant comme c’st le_cas dans le domaine
du commerce stin’rant (article 61 LP) -

\ .\ -

Texte de l’article 187.22;\tel quil se lirait

187.22. Le conspmmateur’sé prévaut de la facIté de résolution ou*de résiliation
en retournant Wformulàire rIçévu à l’article 187.14 ou par un autre avis écrit à cet
effet au comm&Çànt ou à sori\représentant. N



AMENDEMENT j3

PROJET DE LOI N° 178

LOI MODIFIANT DIVERSES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES CONCERNANT
LA PROTECTION DU CONSOMMATEUR

ARTICLE 13 (187.24 LPC)

Insérer, à la fin de l’article 187.24 proposé par l’article 13, les alinéas suivants:

« De plus, le consommateur peut, à l’égard d’un contrat conclu avec un tiers
commerçant et visé au premier alinéa1 exercer directement contre le commerçant
un recours fondé sur l’inexécution du contrat ou sur les dispositions de la présente
loi.

Un tiers commerçant visé au premier alinéa en raison d’un contrat de crédit ne
peut, avant l’expiration du délai de résolution prévu au premier alinéa de
l’article 187.21, remettre directement au commerçant, en tout ou en partie, la
somme pour laquelle le crédit est consenti au consommateur. ».

COMMENTAIRE \.

L’amendement proposé qui introduirait un deuxième alinéa vise à simplifier et à
taciiter Is recours/du consommateur dansun champ Ø’activité qui suscite de
nombreuses plaintes, pour d\es sommes cirgent élevées exigées dans le cadre
de contrs ‘échelonnant ur de p6mbeuses anné et où la structure
contractue4 est souvent tellenent cofnplexe qu’il est parfoiè difficile de déterminer
qui sont le véritables cocontracfants du cànsommateur pour les différentes
ébligations frévues au contrat. \‘

L’alinéa propÔsé permettrait au cànsommateur de ne pas se voir opposer par le
véritable vendeur du seK’ice que la responsabilité dans le cadre du contrat est
dégroupée e,ntie divQrses entreprisØs, qui pourrai9nt souvent être qualifiées de
fournisfluçS frpphiseurs ou sous-àçntractants. ll\n’en reste pas moins’que’• e
consomr?teupr1urait pas conclu le dontrat n’eut ét de l’interventiàn du véritable
vendeur dùiervie, qui, en tout état\de cause, et normalement.., le véritable
cocontractant du cnsommateur. /

Ce genre de difficultês a nécessité l’intervntion du légià\lateur dans le passé, tant
à l’égard des réparateurs d’automobiles et de motocyclettes qu’à l’égard des
fabricants de divers bièns. ‘.

\\,
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ARTICLE 13 (187.25 LPC)

Modifier l’article 187.25 proposé par l’article 13

1. par le remplacement, dans le premier alinéa, de « la résolution » par « la
résolution ou là résiliation, pour le motif énoncé à l’article 187.26, »;

2. par le remplacement, dans le deuxième alinéa, de « la résolution » par « cette
résolution ou cette résiliation ».

/

OMMENTAIRE - . z
Z

Ct amendement et proposé par conègr.dànce avec l’adendemen( proposé à
l’article 187.14 lui-mêhle proposé par l’adcle 13.

Il est proposé de modifier I,.fcftmulation e l’article 187:25\afin que cet article
puisse s’appliquer tant au droit de resoluion qu au droit dê resiliation que le
consômmateur peut exeiçer avant que le commerçant ne commence à exécuter
son obligation principale.

z z’
Z

Z

Texte de\’article 187.,,t6I q’il se lirait:

187.25. Le\pommerçpr(t doit, dan les 15 jours suivant l résolutiogiésolution ou
la résiliation, pouy(e motif énond à l’article 187.26, d contraf relatif awi droits
d’hébergemèpt’n temps partag, rembourser le co9s9thmateur de touts les
sommes payes par ce dernier en vertu de ce contrafet d\e tout autre contrat. visé
à l’articje187.4, y compris les somnes payéesi un tiers çommerçant.

Le consommatur doit, le cas échéat, dans les 15 jours suitant la récolution ctte
résolution ou cette résiliation restitueru commerçant, dans Pétat où il les a reçus,
les biens faisant l’objet du contrat.

Le commerçant assume les frais de resôlution.
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ARTICLE 16 (236.3 LPC)

Supprimer, dans le paragraphe c de l’article 236.3 proposé par l’article 16, « à la
publicité ou ».

COMMENTAIE7
-

z

La publioit est en fait constifi’uée de représentations faites aux consommateurs.
AinsVil convient de,7-s’upprimer la référénce à la publicité puisque le
te;rie «représentation’» inclut la publicité et que cela pourrait créer différents

—problèmes ,ter étation qu’il est souiitable d’éviter.

Texte de l’article 23iÇ tel qu’il se lirait:
/

236.3. NuI ne peut re4ndre un billet de spectacle sans avoir pr4atablement informé
le consommateur-que le prix payé pour ce billet lui sera rern,b6ursé dans l’une ou

/
l’autre des situations suivantes -

a) l’événement auquel le billet,ddnne le droit d’être admis est annulé; /

b) le bil1 ne donne pas à l’àcheteur le droit d’êrédmis à l’événement pour Iequél
le t,kl(et a été acheté; //

/ /

) l’événement auqjel le billet donne le ,çirbit d’être admis, la place ou leiège qu’il
permet d’occupKou la valeur du bijlêi ne correspond pas â la publicité ou à la
représentatiorîtaite au consommatàur.

/z
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ARTICLE 17 (245.3 LPC)

Dans l’article 245.3 proposé par l’article 17

1. Remplacer, dans le premier alinéa, «solliciter en personne un consommateur
pour qu’il se procure une carte de crédit » par « proposer du crédit variable en
personne à un consommateur »;

2. Remplacer, dans le deuxième alinéa, «solhcitation » par « proposition »;

3. Remplacer, dans le deuxième alinéa, «d’un » par ((du ».

COMMENTAIRÈ\
- z

L’amendemeive, &une part, à étendre rinterdiction à d’autres produits de crédit
vàriable teilW que la niarge de crédit. Le contrat e crédit variable est défini à
l’aitiçlelî’8 de la Loi et càrnprend la carte de crédit, làpiarge de crédit et tout autre
conjrde même nature dànt la-dompte de crédit (ex Né compte ouvert dans un
pàgasiiq qui fait crédit), le tpmpte budgétaire, Je’créeQt rotatif, ainsi que les

/ouvertur de crédit. - N / //N N Z N Z
Notons que ç prêt cônsenti en vertu de la Loi sur l’aide finanèiØre-ux études ne
constitue pas’i crédit variable. Il s’it plutôt de prêt d’argejz\

D’autre part, le rrnplacementdu mot «olliciter» par «proposer» êqt nécessaire
afin d’atteindre l’qbjectif visé sans éçrd à qui du consommaçur ou du
commerçant amorc la discussion menan’t\à la proposition concernaht le crédit
variable.

La modification au deudème alinéa de lartidie 245.3 est nécessaire af[n que
l’exemption trouve applicon uniquement à l’égaçd d’un commerçant qui proose
du crédit variable dans soi propre établissemen’t et non dans celui d’un aùtre
commerçant. On veut ainsi éviter qu’un commerça?t sans établissement dans ùp
lieu d’enseignement puisse utijiser celui d’un autre ômmerçant n’effectuant pas
ce type de proposïtion : par ex’mple, une institution fiçanciére qui installerait un
kiosque derrière lequel se tiendrNt un représentant dansune librairie commerciale
située dans un établissement d’einement. -
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ARTICLE 17.1 (350 LPC)

Insérer, après l’article 17, le suivant:

« 17.1. Larticle 350 de cette loi est modifié par l’ajout, après le paragraphe z.5, du
suivant:

« z.6) déterminer les caractéristiques de tout autre contrat qui constitue un
contrat relatif aux droits d’hébergement en temps partagé pour l’application de la
section V.3 du chapitre III du titre I. ». ».

COMMENTAIRE

Cet amendement est le pndant de lame’
de la LPC).

L’amndrné”vise à permett au gouvernement de çré’e par règlement,\de
nouveljps situations non vis’ s ar la définition prvûe dan\Ie projet de loi’ à
l’ég d ‘tes règles encadr t les c ntrats d’hébergement en temps partagé.

meMementp rmettrait d’évitNquy1 doive procéder ar modifitation
législative pbur çzmbler l’évolution des nodèles d’affaires. Les produis4t services
offerts dansèé secteur d’activités sônttiombreux et susceptiblesd subir des
modificatjo1s irïprévisibles.

zz_z_v
‘N N

Par conséquent, \cette,tîabilitation
souplesse et une ràpjdité de réaction
temps partagé apfrafitront.

N

l’articlwl3 (187.10

régIençntaire. -permettra une ntejjleure
au monntbù ces nouvelles formes de
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z
ARTICLE 18.1 (45.5 RPC) 4/
Insérer, après l’article 18, ce qui suit : J

«RÈGLEMENT D’APPLICATION DE LA LOI SUR LA PROTECTION DU
CONSOMMATEUR

« 18.1. Le Règlement d’application de la Loi sur la protection du
consommateur (chapitre P-401, r. 3) est modifié par Vinsertion, après l’article 45.4,
de ce qui suit

«SECTION 111.2
«CONTRAT RELATIF AUX DROITS D’HÉBERGEMENT EN TEMPS PARTAGÉ

«45.5. L’Énoncé des droits de résolution et de résiliation du consommateur
et le formulaire de résolution et de résiliation que le commerçant doit annexer au
contrat en vertu du deuxième alinéa de l’article 187.14 de la Loi constitue un
document sur lequel apparaît exclusivement l’avis obligatoire immédiatement suivi
du formulaire obligatoire suivants

« (LOI SUR LA PROTECTION DU CONSOMMATEUR, ARTICLE 187.14)

ÉNONCÉ DES DROITS DE RÉSOLUTION ET DE RÉSILIATION DU
CONSOMMATEUR

Vous pouvez résoudre ce contrat, pour n’importe quelle raison, pendant une
période de 10 jours après la réception du double du contrat et des documents qui
doivent y être annexés.

Le délai d’exercice du droit de résolution peut être porté à un an si le contrat n’est
pas conforme à ce que prévoit la loi.

Vous pouvez aussi résilier le contrat, pour n’importe quelle raison, sans frais ni
pénalité, avant que le commerçant ne commence à exécuter son obligation
principale.

Pour résoudre ou résilier le contrat, il suffit de transmettre au commerçant ou à
son représentant le formulaire proposé ci-dessous ou de lui envoyer un autre avis
écrit à cet effet. Le formulaire ou l’avis doit être adressé au commerçant à l’adresse
indiquée sur le formulaire ou à une autre adresse du commerçant ou de son
représentant indiquée dans le contrat. L’avis peut être remis en personne. Il peut
aussi être donné par tout autre moyen. Il est recommandé d’utiliser un moyen qui
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permet au consommateur de prouver son envoi: par poste recommandée, par
courrier électronique, par télécopieur ou par un service de messagerie.

Lorsque le contrat est résolu ou résilié pour le motif mentionné précédemment, le
commerçant doit, s’il y a lieu, vous rembourser dans les 15 jours toutes les
sommes que vous lui avez versées. Dans le même délai, vous devez remettre au
commerçant les biens que vous avez reçu en vertu du contrat, le cas échéant.

Vous aurez avantage à consulter les articles 187.21 à 187.26 de la Loi sur la
protection du consommateur (chapitre P-40. 1).

Le contrat relatif aux droits d’hébergement en temps partagé est considéré comme
un contrat de service. Vous pouvez résilier votre contrat pour d’autres motifs et
vous bénéficiez d’autres droits et recours.

Pour de plus amples renseignements, communiquez avec un conseiller juridique

ou avec l’Office de la protection du consommateur.

FORMULAIRE DE RÉSOLUTION ET DE RÉSILIATION (partie détachable de
l’annexe)

À COMPLÉTER PAR LE COMMERÇANT

A’
(nom du commerçant)

(adresse du commerçant ou de son représentant)

Numéro de téléphone du commerçant ou du représentant

)
Numéro de télécopieur du commerçant ou du représentant

)
Adresse technologique du commerçant ou du représentant

À COMPLÉTER PAR LE CONSOMMATEUR

2
L- -
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DATE (date d’envoi du formulaire)
En vertu de l’article 187.21 ou de 187.26 de la Loi sur la protection du
consommateur, j’annule le contrat n°
(NUMERO DU CONTRAT, S’IL EST INDIQUE) conclu le

(date de la formation du contrat)

(nom du consommateur)
Numéro de téléphone du consommateur: ( )
Numéro de télécopieur du consommateur: ( )
Adresse technologique du consommateur

(adresse du consommateur)

(signature du consommateur) »

Cet énoncé doit montrer:

a) la rubrique, en Caractères gras d’au moins 12 points;

b) l’exposé des droits de résolution de 10 jours Contenu au premier alinéa en
caractères d’au moins 12 points;

c) tous les chiffres en caractères gras.

Le reste du texte de l’énoncé ainsi que celui du formulaire de résolution et de
résiliation doivent être en caractères d’au moins 10 points. ».

COMMENTAIRE

/
Étant donné qu’yri amendement àja-’disposition finale prPPOe ue les dispositions
sur les contrpt’s relatifs aux dptfs d’hébergement,e6 temps •artagé entrent..en
vigueur le ,jCr octobre 2018 gf que le cheminmént d’un projet de règleroeht ne
rend pas’ossible son acidtion avant le 1f4ctobre 2018;•ll convient d-introduire
dans le projet de loi uné modification au Reglement d application de la Loi sur la
prote’ction du consçwimateur afin de prévoir l’Enoncé des droits’de résolution et
derésiliation duz&nsommateurdé même que le formirede résolution et de
résiliation.



AMENDEMENT
AJ .zc.

PROJET DE LOI N° 178

LOI MODIFIANT DIVERSES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES CONCERNANT
LA PROTECTION DU CONSOMMATEUR

ARTICLE 20.1

Insérer, après l’article 20, le suivant:

« 20.1. Jusqu’à ce qu’un règlement pris en vertu du paragraphe b de l’article
350 de la Loi sur la protection du consommateur (chapitre P-401) pour
l’application du premier alinéa de l’article 187.14 de cette loi, édicté par l’article 13,
prévoit un modèle de contrat relatif aux droits d’hébergement en temps partagé,
tout tel contrat doit faire ressortir de façon plus évidente les renseignements visés
aux paragraphes a, d, g, o à r, tet u du premier alinéa de l’article 187.14. ».

IC/

y-

/ Z
COMMENTAIRE /

// S /
Etant donné qu’un am$dement à la disp4ition finale propope que les dispositions
sur les contrats re!,4ifs aux droits dKébe?ftment en te,rnps partagé entrent
vigueur le i& oc5d’bre 2018, une ,cifspositiontr?nsitojr6 est nècessaire afin/de
prévoir qûe, jus’qu’à ce qu’un r”glement prescri’v un modèle de contrp( les
contrats doi* 6t contenir les re seignements énu ér’ à l’article 187.1 /

Par ailleur , il convient do d’imposer au co merçant de ire re ortir de façon
plus évi nte certai re seignements. Il spgit des renseigne ts suivants

1

• letitreduconat( ) //

le nom et le%coordon5nes du,qommerçant (d);//.
la date à quelle le corftner/çnt commence à Øécuter son oblig tion (g);

7 • les rensignements de na(re financière les,pYus importants (o à r);
• les nntions importante’(t èt.u), /

/

/
/

y



AMENDEMENT Z

PROJET DE LOI N° 178

LOI MODIFIANT DIVERSES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES CONCERNANT
LA PROTECTION DU CONSOMMATEUR

ARTICLE 21

Remplacer l’article 21 par le suivant

« 21. Les dispositions de la présente loi entrent en vigueur le (indiquer ici la date
de la sanction de la présente loi), à l’exception:

1° de l’article 1, du paragraphe 3° de l’article 2 et des articles 3 à 5 et 19, qui
entreront en vigueur à la date ou aux dates fixées par le gouvernement;

2° des articles 9, 13, 14, 17.1, 18.1 et 20.1, qui entreront en vigueur le 1 octobre
2018;

3° du paragraphe 2° de l’article 11 et des articles 12 et 18, qui entreront
respectivement en vigueur à la date ou aux dates déterminées par le
gouvernement pour l’entrée en vigueur des articles 9, 67 et 71 du chapitre 24 des
ls de 2017. ».

COMMENTAIRE
Z Z

Il conventde modifier Leg dates d’entréèen.vlgueur des dispotjns de la loi-pour
les raisons suivantes :

//

10.: pas ‘ti”changement pour/1s modifications relatives ai& contrats
d’arrangqrnen’tde services funér-ires et de sépùlture; les dsØàsitionsyivantes
entryn’t en vigu’4çu mome7t de la sanction

de’1io>Z/

7- les disposition\jrmettant de constitue,v’9 registre des contr\ts
d’arrangement ,prlabIes de services fun&aires\et des contrats d’acha\
préalable de épuItuN;

- l’ensembides mesure\oncernàtla revente de bihe’tç de spectacle; N
- la mésure visant à interdide solliciter en personne consommateur

pour qu’il se procure uri&cadØ de crédit;
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ANNEXE II 
 

Amendements rejetés, retirés ou irrecevables 
 



PROJET DE LOI N° 178

Loi modifiant diverses dispositions législatives concernant la protection du
consommateur

Amendement

ArticleS

Modifier le premier alinéa de l’article 81.1 introduit par l’article 6 du projet de loi en remplaçant,
«peut, par règlement, » par «doit, par règlement et dans un délai d’un an après l’entrée en vigueur de
la présente disposition, »

Texte Ïié



PROJET DE LOI N° 178

Loi modifiant diverses dispositions législatives concernant la protection du
consommateur

Amendement

Modifier le paragraphe h) de l’article 187.14 introduit par l’article 13 du projet de loi en ajoutant, à la
fin, ce qui suit:

C
• L2 j

\xte modifié:
N’

N z

187 14\e contraI aux droits d hrgewn temps paage doit etre constate par ecrit II oit
contenir ei’préstee façon conformea(modêle prévu par règlement, en plus des renseignern&lts
que peutpIer un règNçment, les r?neigne\nents suivani

z

[...]

h) la durée et la date

a 13
‘OEt ‘4)

Article 13

((Cette durée ne peut dépasser 5 ans.’>

Cette duêe ne peut dépaSser 5 ans;



1o

PROJET DE LOI N° 178 Ai V+

Loi modifiant diverses dispositions législatives concernant la protection du
consommateur

Sous-amendement

Article 17

Modifier l’amender-rient modifiant l’article 245.3 introduit par l’article 17 du projet de loi n ajoutant
les paragraphes suivants:

4. Remplacer, dans le premier alinéa, « paragraphes a, b et e à g.1 » lar «paragraphes a à
g.1 »;

5. Ajouter le quatrième alinéa suivant:

«Ces étahissements doivent, à chaque rentrée scolaire, mettre en oeuvre une
campagne de sensibilisation sur les risques associés à l’utilisation du crédit et ses
conséquences sur l’endettement.»

\/
j
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ANNEXE III 
 

Liste des documents déposés 
 



 

 

Liste des documents déposés 
 
 

Ticketmaster. [Lettre présentant des commentaires concernant le projet de loi no 178, 
Loi modifiant diverses dispositions législatives concernant la protection du 
consommateur]. 16 mai 2018. 2 p. Déposé le 17 mai 2018. 
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